


 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 NOVEMBRE 2017 
 

TRANSFORMATION DE POSTE 
 
 
Compte tenu de la nécessité de réajuster les ressources de la Régie des eaux de Rive de Gier, 
initialement définies en amont du transfert intervenu au 01/07/2016, la modification de la quotité de 
travail d’un poste inscrit au tableau des effectifs de la collectivité est proposée.  
 
 

Transformation de poste 

Ancienne situation 
 

Nouvelle situation  
 

Observations 

Gestionnaire administratif de 
régie des eaux 
 
Adjoint technique  
Direction Action Territoriale 
Territoire de Proximité du Gier  
Temps Non Complet (68,57%) 
1 Poste 
 

Gestionnaire administratif de régie 
des Eaux 
 
Adjoint technique  
Direction Action Territoriale 
Territoire de Proximité du Gier  
Temps Complet  
1 Poste 
 

Nécessité d’augmenter la 
quotité de travail d’un 
poste de gestionnaire 
administratif de régie des 
eaux, compte tenu de 
l’organisation du service.  

 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- se prononce sur la transformation de poste précitée, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget  
ressources humaines. 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


